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ALLOCATION DE LOT À :
CLAIRE MARIE CÉCILE GROS-LOUIS

NO BANDE 0500123601

Attendu que Claire Gros-Louis a construit sa maison sur le lot 2-
109 de la réserve 7A sans avoir reçu de financement de la part du
Conseil de la Nation huronne-wendat;

Compte tenu de ce qui précède, il est proposé par le Chef familial
Daniel Sioui, appuyé par le Chef familial Denis Bastien, et résolu
que le lot 2-109 (510, rue du Frêne Noir), tout entier de la
réserve 7A de Wendake montré au plan d'arpentage CLSR 108651
conservé à Ottawa le tout sujet à une servitude de deux mètres pour
tuyau (voir plan joint), soit alloué, conformément à l'article 20 (1)
de la Loi sur les Indiens, à Claire Marie Cécile Gros-Louis,
numéro 0500123601 de la Nation huronne-wendat.
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